
ART INFINI 
contact@hiphopinternational-france.com 

www.hiphopinternational-france.com 
06.50.01.93.02 

 

POINTS SPÉCIFIQUES   
HIP HOP INTERNATIONAL FRANCE 2025 

1. INFORMATIONS COMPÉTITION HHI FRANCE 

1. Lieu et date de la compétition : 

La compétition HHI France se déroulera près de Poitiers, dans la salle du Palais des congrès du 
Futuroscope, le samedi 26 avril 2025. 

Le dimanche 27 avril vous pourrez retrouver nos workshops.  

Information importante: 
Cette année, la compétition se déroulera sur 1 ou 2 TOURS en fonction du nombre d’équipes 
inscrites par catégorie.  
Les catégories ayant suffisamment d’équipes feront 1 TOUR préliminaire avant la finale. Les 
autres feront 1 seul TOUR (la finale).  

Vous pourrez retrouver les informations du déroulé de votre journée de compétition à l’issue 
de la clôture des inscriptions. 

2. Frais d’inscriptions  à la compétition par danseur et chorégraphe (1 fois si plusieurs 
équipes):  

➢  75€  
Frais d’inscription unique pour l’ensemble de la compétition (qualification + finale).  
Il permet l’accès en salle aux chorégraphes. 

Les frais d’inscription à la compétition sont non-remboursables. 

A NOTER : 
- 25€ de frais supplémentaire pour les danseurs participant à une 2ème catégorie 
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3. Répétitions 

Les répétitions ou prise de plateau auront lieu le samedi matin. 

4. Sécurité 

Le HHI France donnera des consignes de sécurité à suivre. 
Les crews qui ne respecteront pas ces règles pourront se voir disqualifiés. 

5. Espace danseurs 

L’espace danseur est un lieu mis à disposition uniquement pour danseurs et dédiés aux 
répétitions. Pour y accéder il faudra obligatoirement être muni du badge et d’un bracelet.  
Aucun membre extérieur n’est autorisé à accéder à cet espace sans l’accord du HHI France. 

6. Identification 

Tous danseurs recevra un badge ou un bracelet pour accéder aux différents espaces autorisés 
(espace danseurs et salle de spectacle). Aucun bracelet ou badge supplémentaire ne sera 
distribués. Tous danseurs qui perdra son bracelet et ou son Badge ne sera plus identifiable et 
devra s’acquitter d’une place d’entrée pour accéder à la salle de spectacle. 

7. Captation 

Les danseurs sont autorisés à filmer dans l’espace danseurs ou en salle de spectacle mais 
uniquement avec un téléphone. Aucun autre moyen de captation ne sera toléré (camera, Go 
pro, appareil photo).  
Aucune équipe de production non autorisée ne pourra filmer en salle danseurs ou en salle de 
spectacle. 

8. Règlement 

En cas de doute sur l’interprétation du règlement, contactez-nous pour avoir un 
éclaircissement. En dehors d’une trace écrite par mail avec des questions claires suivies d’une 
réponse, aucune contestation liée au règlement ne sera pris en compte.  HHI France ou Hip 
Hop International monde ne pourra être tenu pour responsable en cas de pénalités suite à une 
mauvaise interprétation.  

9. Visibilité 

Il est strictement interdit de se poster en pied de scène pendant la compétition 
chorégraphique afin de ne pas gêner la visibilité du jury et perturber les prestations des 
autres compétiteurs. 
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10. Cérémonie Finale et podium 

- Pour le tour qualificatif, les groupes sélectionnés pour la finale seront appelés par ordre 
croissant en fonction de leur note. 
- Pour la finale, seuls les 3 premiers groupes des différentes catégories seront appelés sur le 
podium.  
Les 5 premiers groupes seront qualifiés pour le championnat du monde l’été prochain aux 
Etats-Unis, à Phoenix du 26 juillet au 02 août 2025. 
Une délégation de 25 groupes maximum viendront composer notre Team France HHI 2024. 
Les frais logistiques seront à la charge des groupes qui souhaitent se déplacer. 

11. Aide au départ 

Cette année, une aide au départ à hauteur de 6000€ répartit sur l’ensemble des catégories, 
sera attribuée uniquement aux 1ers de chaque catégorie. 
Les gagnants devront fournir une preuve de leur départ (ex: l’inscription au HHI Monde ou une 
confirmation de réservation de billets d’avion pour les membres du groupe) pour percevoir 
cette aide. 

2. HÉBERGEMENT 

Le HHI, en qualité d’organisateur fera bénéficier ses participants et spectateurs d’avantages 
préférentiels négociés uniquement pour la période de l’événement. Nous ne serons en 
revanche pas une plateforme de réservation et tout ce qui sera lié aux réservations de nuitées 
sera entièrement géré par l’hôtel dans lequel vous aurez réservé. En cas de report 
d’événement, il sera de la responsabilité de chaque groupe et chaque spectateur de 
demander le remboursement dans le délai imparti et précisé lors de sa réservation 
d’hébergement. 
Passé la date spécifiée, aucune plainte ne pourra être faite à HHI France pour le non respect 
du délai de la demande de remboursement. 
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3. CAS P ARTICULIER 

1- Remboursement et avoir 

Une fois le groupe inscrit au championnat 2025, il ne pourra prétendre à aucun 
remboursement s’il décidait d’annuler sa participation. Si l’organisation se voit dans 
l’obligation d’annuler la compétition pour des raisons gouvernementales ou en cas de 
circonstances exceptionnelles, seul un avoir pour une future édition pourra être délivré, si 
l’événement n’est pas reporté. Toutes les modalités vous seront précisées si ce cas de figure 
devait être amené à se présenter. 

2- Règlementations 

Le HHI France respectera toutes les réglementations gouvernementales adoptées pour assurer 
la sécurité, la santé et le bien-être de tous les participants, membres du personnel et 
spectateurs. Toutes les mesures prises vous seront communiquées en amont. 
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